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Par lettre en date du 14 decembre 1964, le Conseil de la C.E.E. a demande l'avis du Parle
ment europeen sur une proposition de reglement .qui lui a ete presentee le 10 decembre 1964 par la 
Commission de la C.E.E. et qui concerne le regime applicable a certains produits transformes, 
originaires des Etats africains et malgache assocws, et des pays et territoires d'outre-mer. 

Cette proposition, distribuee comme document de seance 112, 1964-1965, a ete renvoyee le 
19 janvier 1965 par le Parlement a la commission pour la coope1'ation avec des '{Pays en voie de 
developpement, compe~ente au fond. En meme temps, la commission de l'agriculture et la com
mission du commerce exterieur ont ete saisies pour avis. 

La commission pour la cooperation avec des pays en voie de developpement a examine cette 
proposition lors de ses reunions des 8 fevrier, 13 avril et 4 mai 1965. 

M. Angioy a ete designe comme ra!JYPorteur le 8 fevrier 1965. 

Le present rapport et la proposition de resolution qui y fait suite ont ete approuves a 
l'unanimite par la commission lors de la reunion du 4 mai 1965. 

Etaient presents: MM. Thorn, president; Carcassonne, Pedini, vice-presidents; Angioy, rap
porteur; Aigner, Armengaud, van der Goes van Naters, van Hulst, Laudrin, Petre, Troclet. 
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RAPPORT 

sur Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 112, 1964-1965) concernant un 
reglement relatif au regime applicable a certains produits transformes, originaires des Etats africains 

et malgache associes et des pays et territoires d'outre-mer 

Rapporteur: M. G.M. Angioy 

Monsieur le President, 

I - Introduction 

1. La proposition de reglement que la Commis
sion de la C.E.E. a presentee au Conseil le 
10 decembre 1964 et qui, transmise par celui-ci 
au Parlement europeen, fait l'objet du present 
rapport concerne !'application du principe de la 
« prise en consideration des interets des Etats 
et territoires d'outre-mer associes » prevu par la 
convention de Yaounde et la decision du Conseil 
relative a !'association des pays et territoires 
d'outre-mer a la C.E.E. 

Pour honorer !'engagement qu'elle a pris 
ainsi, la Communaute se trouve dans !'obligation 
d'edicter des dispositions speciales de faveur 
pour les importations de produits transformes a 
base de cereales et de riz, originaires des pays 
associes. 

2. Avant d'aborder l'examen du regime pro
pose par la Commission de la C.E.E. pour ces 
produits, on donnera quelques indications gene
rales sur le probleme de l'ecoulement dans la 
Communaute des produits des pays associes qui 
sont homologues et concurrents des produits 
agricoles europeens. 

On examinera ensuite le probleme des pro
duits transformes a base de cereales et de riz 
originaires des pays associes et on exposera enfin 
les conclusions auxquelles est parvenue votre 
commission. 

3. En annexe au present rapport sont joints 
quelques tableaux qui contiennent les donnees 
relatives aux importations communautaires des 
produits vises par la proposition de reglement. 

Les avis emis sur cette question par la com
mission du commerce exterieur et la commission 
de !'agriculture sont egalement reproduits en 
annexe. 

II - L'ecoulement dans Ia Communaute 
des produits des pays associes 

qui sont homologues et concurrents des produits 
agricoles europeens 

4. Parmi les objectifs de !'association, il faut 
citer, conformement a I' article 1 er de la conven
tion de Yaounde, l'accroissement des echanges 
entre les Etats associes et les Etats membres, le 
renforcement de leurs relations economiques et 
l'independance economique des Etats associes. A 
cette fin, la Communaute applique a l'egard des 
Etats associes le desarmement douanier progres
sif en vigueur entre les Etats membres confor
mement au traite de Rome (1). 

5. On sait cependant qu'en ce qui concerne les 
produits agricoles la realisation de !'integration 
economique a l'interieur de la Communaute est 
regie par des regles plus complexes que celles 
qui sont appliquees au marche commun des 
autres produits. Dans ce regime, le mecanisme 
des prelevements, qui remplace les autres 
mesures de protection aux frontieres, revet une 
importance particuliere : son application entraine 
la disparition de la protection tarifaire des droits 
de douane. 

Pour tenir compte de cette situation, il a, 
on l'a vu, ete arrete que, dans la determination 
de sa politique agricole commune et du regime 
des importations communautaires de produits 
agricoles, la Communaute « prend en considera
tion les interets des pays associes ». Des consul-

(1) Pour certains produits tropicaux importants, Ia suppression 
tot ale des droits de douane est intervenue dEs le 1 er juin 
1964, date d'entree en vigueur de Ia convention. 



tations ont lieu a cet effet avec les Etats asso
cies interesses et, a la suite de celles-ci, est 
determine le regime special applicable aux impor
tations originaires de ces pays. 

6. Cette disposition est inscrite a !'article 11 
de la convention de Yaounde en ce qui concerne 
les Etats associes, et a !'article 10 de la decision 
du Conseil de la C.E.E. en date du 25 fevrier 
1964 en ce qui concerne les pays et territoires 
d' outre-mer associes (1). Ces dispositions ont, en 
son temps, fait l'objet de larges commentaires de 
la part de votre commission dans les rapports 
relatifs a ces textes, presentes au Parlement par 
MM. Thorn et Metzger ( 2 ). 

Dans ces rapports, la commission a estime 
que les mesures a prendre devront permettre le 
developpement des echanges entre la Commu
naute et les Etats associes, sans faire obstacle 
en aucune maniere au maintien des courants 
commerciaux deja existants, et que les produits 
agricoles des Etats associes devront etre assi
miles autant que possible a ceux de la Commu
naute. La commission a en outre insiste sur la 
necessite d'assurer en tout etat de cause aux 
Etats associes un regime special qui leur garan
tisse en ce domaine une position privilegiee par 
rapport a celle des pays tiers. 

7. La commission tient a reaffirmer ici expres
sement cette position. Elle attire en particulier 
]'attention sur ]'importance politique que revet 
une application efficace de !'article 11 de la Con
vention pour un developpement harmonieux des 
relations entre la Communaute et les Etats asso
cies africains et malgache. 

8. En effet, les inten~ts en jeu sont importants. 
Tous les pays associes exportent en effet, au 
moins pour le moment, des produits agricoles et, 
parmi ceux-ci, les produits dits « homologues et 
concurrents » interviennent pour une large part. 
Les arachides, par exemple, representent environ 
80 % des exportations du Niger, alors que les 
matieres grasses representent 77 % des expor
tations du Dahomey. 

9. La premiere application concrete du principe 
de la « prise en consideration » des interets des 
pays associes a ete faite avec le reglement com
munautaire n" 121-64 relatif au riz et aux bri
sures de riz (1)' probleme qui a fait ]'objet a 
l'epoque d'un avis du Parlement europeen (2). 

( 1 ) Cf. J.O. no 93 du 11 juin 1964. 
( 2 ) Rapport de M. Thorn sur la convention d'association et les 

documents annexes (doc. 65 du 13 septembre 1963) ; 
Rapport de M. Metzger sur Je projet de decision du Conseil 
relative a l'association des pays et territoires d'outre-mer 
(doc. 120 du 21 janvier 1964). 

( 1 ) Cf. J.O. no 147 du 29 septembre 1964. 
(') Cf. rapport de M. Lardinois sur Ia proposition de reglement 

relatif au regime applicable aux riz et brisures de riz origi
naires des Etats africains et malgache associes et des pays 
et territoires d'outre-mer (doc. 12 du 23 mars 1964), 
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Ce reglement a fait beneficier ces produits 
d'une reduction du prelevement et a accorde 
certains avantages particuliers en faveur de 
Madagascar et du Surinam. Il est entre en 
vigueur le 1" novembre 1964 ; il n'a done pas ete 
possible d'en examiner les effets pour voir s"il a 
permis une augmentation des echanges portant 
sur le riz entre la C.E.E. et les pays associes. 

10. La proposition de reglement qui fait l'objet 
du present rapport a pour but de donner une 
nouvelle application au principe de la « prise en 
consideration » des interets des pays associes en 
ce qui concerne les produits transformes a base 
de cereales et de riz. 

Dans cet examen, votre commission devra 
surtout etablir dans quelle mesure cette propo
sition repond aux exigences deja mentionnees et 
assure dans la pratique des possibilites suffi
santes d'ecoulement aux producteurs des Etats 
et des pays associes. 

Pour ce faire, il faudra tout d'abord exami
ner brievement quelle est !'importance des pro
duits en question dans les exportations des pays 
associes et par rapport a la production et aux 
importations des produits amylaces a l'interieur 
de la Communaute, et en quels termes se pose 
actuellement le probleme des importations de ces 
produits en se referant aux regles qui, dans le 
cadre de la politique agricole commune, ont deja 
ete arretees pour le regime du marche commu
nautaire des cereales et du riz. 

III - Le probleme des produits transformes 
a base de cereales et de riz 

11. Les produits transformes a base de cereales 
et de riz presentent de !'interet pour les expor
tations de quelques pays associes seulement. Les 
produits a base de manioc (1) representent 20 % 
des exportations du Togo. Ils interviennent pour 
une large part dans les exportations de Mada
gascar et representent une part non negligeable 
de celles du Congo-Leopoldville. Le son de riz 
represente une certaine part, faible, des expor
tations de Madagascar, du Surinam et du Senegal. 

.12. En 1963, la Communaute a importe plus de 
268.000 tonnes de farine et de semoule de 
sagou (~) et de manioc provenant en grande par-

(1) Le manioc est un arbuste cultive un peu partout dan1; les 
pays tropicaux et dont les tubercules contiennent des quan
tites considerables de sucre et d'amidon. Bien prepareE·s et 
sCchees, ces tubercules fournissent une excellente farine 
alimentaire mieux connue sous le nom de tapioca, lon;que, 
apres rechauffement, les grains d'amidon ant ete en p:utie 
reunis. 

f') Le sagou est une fecule que !'on extrait du coeur de diffe
rents palmiers. Pour extraire cette fecule, on abat les arbres 
lorsqu'ils ant 10 a 15 ans; chaque tronc peut donner 200 a 
300 kg de produit brut. Le sagou est employe tel que! ou 
purifie a l'aide de lavages (sag·ou purifie) ou encore granule 
(sagou perle). La fecule de sagou est utilisee comme ali
ment sur les lieux de production. Elle sert en outre a la 
fabrication du glucose. 



tie de la Thai:Iande, de l'Indonesie et de l'Inde. 
Parmi les pays associes, seul le Congo-Leopold
ville est exportateur de farine de manioc sur le 
marche communautaire. Les ventes de ce pays 
a la C.E.E., tres importantes a une epoque, se 
sont cependant reduites ces dernieres annees a 
des quantites derisoires, passant de 49.550 tonnes 
en 1959 a 300 tonnes en 1963. Un autre produc
teur africain important de farine de manioc est 
le Togo qui toutefois exporte a peu pres exclu
sivement vers le Ghana. 

A l'interieur de la Communaute, les princi
paux consommateurs de manioc et de sagou sont 
1' Allemagne et la Belgique. La consommation des 
autres Etats membres est negligeable. 

13. En ce qui concerne le tapioca, on remarque 
au contraire que Madagascar est le principal 
fournisseur de la Communaute. Sur les 9.261 
tonnes importees par la Communaute en 1963, 
7.077 provenaient en effet de Madagascar et 640 
du Togo, le reste etant presque exclusivement 
fourni par la Malaisie. Quant a !'utilisation de 
tapioca a l'interieur de la Communaute, on 
observe que le principal consommateur est la 
France pour 85 % du total, suivie par la Belgique 
et l'Allemagne. 

14. Pour les sons, brisures et autres residus de 
la transformation du riz, on remarque que les 
principaux fournisseurs de la Communaute sont 
!'Argentine, !'Afrique du Sud, l'Union sovietique 
et l'Algerie. Parmi les pays associes, ce sont seu
lement Madagascar, le Surinam et le Senegal qui 
exportent vers la C.E.E. des quantites appre
ciables de ces produits, pour un total d'environ 
5.000 tonnes sur les 773.000 tonnes importees 
par la Communaute en 1963. 

15. La Jecule de manioc importee des pays asso
cies dans la C.E.E. provient presque exclusive
ment du Togo qui, en 1963, en a exporte 4.228 
tonnes en France. Madagascar egalement a 
exporte en France, la meme annee, une quantite 
peu importante de ce produit, 104 tonnes au total 
et en a vendu 250 tonnes a des pays tiers. 

Ces 4.400 tonnes de fecule provenant des 
pays associes representent bien peu de chose par 
rapport aux importations totales de la C.E.E. et 
encore mains par rapport a !'ensemble de la pro
duction de produits amylaces de la Communaute. 
Le volume de la production des pays associes ne 
peut done pratiquement pas constituer une con
currence serieuse pour la production des agricul
teurs europeens. 

En 1963, par exemple, les importations de 
produits amylaces et de fecule se sont elevees a 
76.800 tonnes pour une production communau
taire de 600.000 tonnes d'amylaces. 

Il faut remarquer par ailleurs que, sur ces 
76.800 tonnes importees par les pays membres, 
58.500 etaient constituees par des echanges 
intracommunautaires ; de ce fait, 18.300 tonnes 
seulement ant ete effectivement importees de 
l'exterieur, dont 4.400, on l'a vu, en provenance 
des pays associes. 

Les memes remarques peuvent etre faites 
pour la farine de manioc : sur les 268.500 tonnes 
importees en 1963, 300 tonnes seulement prove
naient des pays associes ( Congo-Leopoldville). 

On peut done conclure de cette premiere 
analyse sommaire de la situation qu'une augmen
tation eventuelle des importations des derives 
du manioc ne pourrait faire courir aucun risque 
serieux a la production agricole europeenne de 
produits amylaces, etant donne le pourcentage 
tres faible que ces importations representent par 
rapport a !'ensemble de la consommation de la 
C.E.E. 

16. Les produits en question beneficiaient autre
fois d'importantes preferences sur les marches 
communautaires. En France, la fecule de manioc 
des pays de la zone franc beneficiait d'une pro
tection de 20% et la farine de manioc de 43 %. 
Conformement a la convention d'application 
annexee au traite de Rome, la fecule de manioc 
provenant des pays associes beneficiait d'une 
protection comprise entre 9 et 11 % dans les 
autres Etats membres et la farine de manioc 
d'un tarif preferentiel variant entre 4 et 5 %. 

Le tarif exterieur commun de la Commu
naute de la C.E.E. prevoyait une taxe de 28% 
sur la fecule de manioc et de 15 % sur la farine 
de manioc. Autrement dit, si le tarif exterieur 
commun avait ete applique, les exportations de 
ces produits des pays associes auraient beneficie, 
a l'entree dans la Communaute, a la fin de la 
periode de transition, d'une preference de 28 % 
et de 15 % par rapport aux exportations des 
pays tiers. 

17. Avec l'entree en vigueur des premieres 
mesures communautaires en matiere de politique 
agricole, le tarif exterieur commun n'a pu etre 
applique en raison de l'instauration, pour les 
produits resultant de la transformation des 
cereales, d'un regime de prelevements destines 
a remplacer toute autre mesure de protection a 
la frontiere. 

Cette nouvelle situation a ete creee a partir 
du mois d'avril 1962 par l'entree en vigueur du 
reglement no 19 portant etablissement graduel 
d'une organisation commune des marches dans 
le secteur des cereales (1). Ce reglement a ete 
par la suite complete en ce qui concerne le riz 

(1) Cf. J.O. no 30 du 20 avril 1962. 
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par Ie reglement n" 16-64 du 5 fevrier 1964 (") 
et par le reglement no 141-64 du 21 octobre 1964 
concernant les produits transformes a base de 
cereal es et de riz (3). 

Conformement a ces textes, etaient soumis 
a un prelevement les farines, les amidons et Ies 
fecules importees de l'exterieur de Ia Commu
naute dans un des pays membres, quel que flit Ie 
pays d' origin e. 

18. Toutefois, on s'est vite rendu compte que 
de cette faQon on frappait egalement, sans dis
tinction, les exportations des pays associes et 
qu'il etait done necessaire de trouver une solu
tion transitoire en attendant que soit conclue Ia 
nouvelle Convention d'association, dont Ie contenu 
prenait alors forme au cours des negociations 
pour Ie renouvellement de l'ancienne convention 
qui arrivait a expiration. 

Sur la base d'une proposition de la Commis
sion de Ia C.E.E., Ie Conseil a done decide de 
suspendre a l'egard des pays associes !'applica
tion du systeme des prelevements, en maintenant 
en vigueur le regime douanier existant a Ia date 
du 29 juillet 1962 ('). Ce regime de suspension, 
qui etait tout d'abord valable pour quelques mois, 
fut ensuite proroge par sept autres regle
ments ("), arretes pendant Ies deux annees qui 
suivirent, jusqu'a Ia date du 30 juin 1965. 

19. Apres tant de retards, il est maintenant 
indispensable de decider, conformement aux dis
positions de la convention, quel sera Ie regime 
definitif a appliquer aux importations de farines 
et de fecules de manioc, originaires des pays 
associes, afin de faire disparaitre cette incer
titude dans Iaquelle se trouvent les producteurs 
au sujet du sort que la Communaute reserve a 
ces produits. 

IV - Le regime propose par la Commission 
de la C.E.E. 

20. La proposition de reglement que la Commis
sion de la C.E.E. a presentee au Conseil Ie 10 de
cembre 1964, conformement a I'article 43 du 

(') Cf. reglement portant etablissement graduel d'une organisa
tion commune du marche du riz, J.O. no 34 du 27 ffvrier 
1964. 

13 ) Cf. J.O. no 169 du 27 octobre 1964. 
(

1
) Reglement n° 156 du Conseil prevoyant des mesures dfroga

toires en ce qui concerne Ies farines et ffcules de manioc et 
d'autres racines des tubercules originaires des Etats afri
cains et malgache associes, J.O. no 140 du 28 decembre 1962. 

(") - Reglement no 6-63, J.O. no 18 du 1" fevrier 1963; 
- Reglement no 11-63, J.O. no 30 du 27 fevrier 1963 ; 
- Reglement n" 53-63, J.O. no 96 du 27 juin 1963 ; 
- Reglement n° 122-63, J.O. no 167 du 20 novembre 1963 ; 
- Riglement n° 77-64, J.O. no 103 du 30 juin 1964 ; 
- Reglement n° 189-64, J.O. no 214 du 24 decembre 1964 ; 
- Reglement n° 43-65, J.O. no 51 du 30 mars 1965. 

4 

traite, a pour objet d'arreter pour les importa
tions de produits transformes a base de cereales 
et de riz une reglementation durable dans le 
cadre general d'un regime special applicable a 
tous les produits originaires des Etats, pay.s et 
territoires d'outre-mer associes. 

Le reglement propose, qui comprend trois 
articles, est precede d'un expose des motifs. 

Dans cet expose des motifs, Ie Conseil, apres 
avoir rappele que, pour les produits resultant de 
la transformation des cereales, un regime de pre
levement remplaQant toute autre mesure de pro
tection a la frontiere est en vigueur, declare que 
l'engagement pris par la Communaute a l'egard 
des pays associes peut etre rempli en faisant 
beneficier les importations de ces produits origi
naires des pays associes de la reduction progres
sive d'une partie du prel<2vement qui leur est 
applicable. 

Ce regime, declare le Conseil, doit avoir pour 
objectif d'accroitre les echanges entre les pays 
associ<:3s et les pays membres. 

Dans !'expose des motifs, on fait egalement 
observer qu'il faut prevoir provisoirement un 
regime particulier en faveur des farines, semoules 
et fecules de manioc, ainsi que pour les sons de 
riz ayant une forte teneur en amidon, et cela tant 
pour eviter des repercussions defavorables sur 
les exportations des pays associes que pour per
mettre a ces pays de s'adapter a la nouvelle 
situation. 

21. Uarticle 1" de la proposition de reglement 
stipule que, sous reserve des dispositions parti
culieres edictees a !'article 2, il est pergu, lors 
de !'importation des produits entrant dans le 
champ d'application du reglement no 141-64 (qui 
correspondent en realite a ceux qui sont vises 
par le precedent reglement no 19 de 1962) et ori
ginaires des pays associes, un prelevement corn
pose: 

a) de l'element mobile applicable aux importa
tions en provenance des pays tiers ; 

b) de !'element fixe applicable aux echanges 
intracommunautaires. 

22. En vertu de cette disposition, Ies produits 
en question beneficient, comme cela a ete le cas 
pour le riz transforme, du meme avantage com
mercial que les Etats membres s'accordent 
mutuellement. A I'entree dans la Communautl3, 
l'Etat importateur imposera en effet sur ces 
produits une charge identique a celle qu'il appl:i
que aux importations provenant des autres Etats 
membres, charge qui resulte done de la combi.
naison de I'element mobile et de !'element fixe 
progressivement reduit. 



23. La valeur de cette preference commerciale 
intracommunautaire est indiquee aux articles 3 
et 7 du reglement n" 141-64. Ce dernier article 
stipule que, pour les produits en question (de la 
position 11.06 du tarif douanier commun), !'ele
ment fixe est egal a 1,70 unite de compte par 
quintal. Le premier de ces deux articles stipule 
d'autre part que !'element fixe institue dans le 
but de proteger l'industrie de transformation 
est reduit de six quinziemes le 1 er novembre 
1964, puis de deux quinziemes le 1" juillet de 
chaque annee. 

La Commission de la C.E.E. a calcule, sur 
la base des prix actuellement en vigueur, qu'au 
stade du marche unique, c'est-a-dire lorsque !'ele
ment fixe aura ete reduit a zero, la farine de 
manioc non denaturee en provenance des pays 
associes beneficiera sur le marche communau
taire d'une preference de 11 % en moyenne (1). 
Pour ce produit, le T.E.C. prevoyait une protec
tion tarifaire de 15 % par rapport aux pays tiers. 

24. L'article 2 de la proposition de resolution 
en question est subdivise en quatre paragraphes. 

Le premier paragraphe de l'article 2 fixe le 
regime a, appliquer aux importations de farine 
et semoule de manioc denaturees, en stipulant 
que pour ce produit !'element fixe applicable aux 
importations originaires des pays associes sera 
des le debut reduit a zero. 

D'apres des calculs faits par la Commission 
de Ia C.E.E. sur la base des prix actuellement 
en vigueur, !'application de cette regie se tra
duira, pour les produits en provenance des pays 
associes, par une preference de 6,1 % sur le 
marche allemand et de 5, 7 % sur le marche 
franQais (1). 

25. Le deuxieme paragraphe de z>article 2 con
cerne les importations de fecule de manioc. Il est 
divise en deux parties, l'une concernant un regime 
initial transitoire particulierement favorable jus
qu'au 31 decembre 1966 et l'autre le regime defi
nitif a appliquer a partir du rr janvier 1967. 

Pour eviter les repercussions defavorables 
que pourrait avoir sur Ies exportations des pays 
associes une application immediate de l'elt~ment 
mobile, on prevoit la franchise totale des prele
vements jusqu'au 31 decembre 1966, a concur
rence d'une quantite egale par Etat membre a la 
moyenne des quantites qu'il a importees de !'en
semble des pays associes en 1961, 1962 et 1963. 
Cette importation en franchise se limite done 
aux quantites exportees au cours des dernieres 
annees, sans tenir compte de !'expansion sou
haitee des echanges entre les pays associes et 

(1) Cf. tableau e de l'annexe I. 
(') Cf. tableau e de J'annexe I. 

les pays membres, qui a ete rappelee dans !'ex
pose des motifs figurant au debut de ce texte. 

26. En revanche, a partir du 1 ". janvier 1967, 
on appliquera integralement aux importations de 
fecule de manioc des Etats associes !'element 
mobile du prelevement, en les exemptant seule
ment de !'element fixe. 

Theoriquement, cette situation presente des 
avantages considerables pour les Etats associes 
qui beneficieraient ainsi d'un regime nettement 
plus favorable que celui que les Etats membres 
s'accordent entre eux pour les echanges intra
communautaires. Mais, en realite, cette prefe
rence semble inferieure a celle de 26 % qui aurait 
decoule de !'application du tarif exterieur com
mun et qui a disparu par suite de !'introduction 
du systeme des prelevements. 

La Commission de la C.E.E. a calcule, en 
effet, que, sur la base des prix actuels, la fran
chise de !'element fixe du prelevement assurera 
a la fecule de manioc des pays associes une pre
ference de 19 % sur le marche franQais et de 
14% sur le marche allemand, avec une protec
tion moyenne de 14% sur !'ensemble du marche 
communautaire (1). 

27. Le troisieme paragraphe de l'article 2 con
tient une disposition visant a favoriser tempo
rairement les importations en provenance des 
pays associes de residus de la transformation du 
riz qui ont une forte teneur en amidon. 

Le probleme se pose notamment pour les 
sons importes du Surinam, dont la teneur en ami
don est parfois superieure a la normale et qui 
devraient done etre soumis au prelevement prevu 
pour les sons ayant une teneur elevee en amidon. 

L'application de ce prelevement pouvant 
dans certains cas compromettre les possibilites 
d'ecoulement de ce produit dans la Communaute, 
il a ete prevu que, jusqu'au 31 decembre 1966, 
on appliquera a ce produit le prelevement appli
cable aux sons de riz ayant une teneur en ami
don moyenne. Cette periode de regime special a 
ete prevue pour permettre d'adapter la produc
tion en fonction des prelevements normalement 
appliques. 

28. Le quatrienw paragraphe de l'article 2 con
tient les dispositions d'usage concernant !'obli
gation pour les Etats membres de communiquer 
a la Commission de la C.E.E. Ies donnees neces
saires a !'application des dispositions relatives 
aux importations de fecule de manioc visees au 
paragraphe 2 a ainsi que Ies donnees relatives 
aux resultats de !'application des autres dispo
sitions de cet article 2. 

t 1 ) Cf. tableau c de J'annexe I. 
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29. £'article 3 de la proposition de reglement 
edicte les dispositions d'usage sur !'entree en 
vigueur de ce texte et sur son caractere obliga
toire pour tous les Etats membres. 

V. - Conclusions 

30. Dans les paragraphes ci-apres, votre com
mission expose les conclusions auxquelles elle 
est parvenue en ce qui concerne les differentes 
dispositions contenues dans la proposition de 
reglement qui fait !'objet du present rapport. 

31. Votre commission estime que le Parlement 
peut sans difficulte exprimer un avis favorable 
sur !'article 1''' de la proposition de reglement. 

Cette disposition sanctionne en effet le prin
cipe general de !'assimilation des produits trans
formes importes des pays associes aux produits 
d'origine europeenne echanges entre les Etats 
membres. Meme si, dans la pratique, la prefe
rence que cette disposition assure aux produits 
des pays associes est reduite par rapport a la 
protection beaucoup plus importante qui aurait 
decoule de !'application du tarif exterieur com
mun, on ne peut dire que le principe de la « prise 
en consideration des interets des pays associes » 
n'ait pas ainsi ete fondamentalement applique, 
surtout si l'on tient compte du fait qu'a la regie 
generale etablie par cet article 1"', l'article 2 
apporte d'importantes derogations. 

32. La premiere de ces derogations, qui vise a 
accorder un regime encore plus favorable aux 
produits des Etats associes, est celle qui est pre
vue au paragraphe 1 de !'article 2, concernant la 
farine et la semoule de manioc ayant deja subi 
un processus de denaturation. 

Votre commission estime que le Parlement 
peut exprimer un avis favorable egalement en ce 
qui concerne cette disposition. L'importation de 
farine de manioc ne souleve dans la pratique 
aucun probleme, car le volume de ces importa
tions en provenance des pays associes est deri
soire par rapport aux importations et a la 
production des Etats membres, en raison sur
tout de la baisse progressive des exportations du 
Congo-Leopoldville a destination de 1' Allemagne, 
qui, de 47.400 tonnes en 1959, sont passees a 
300 tonnes a peine en 1963. L'autre grand pro
ducteur parmi les Etats associes, le Togo, 
exporte vers les pays tiers. 

On peut cependant estimer que la preference 
d'environ 6 % que !'application de cette disposi
tion assure aux produits des Etats associes sur 
le marche communautaire suffit, dans les cir
constances presentes, a garantir a ces pays une 
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position vraiment privilegiee par rapport aux 
Pays tiers. 

33. II semble, par contre, moins facile de porter 
un jugement sur les dispositions contenues au 
paragraphe 2 de l'article 2, relatives aux impor
tations de fecule de manioc. 

Tout d'abord, il semble difficile de concilier 
l'accroissement souhaite des echanges avee le 
eontingentement en franchise de prelevement pre
vu au paragraphe 2 a. Ce contingent, applieable 
jusqu'en 1966, devrait etre egal a la moyenne 
des quantites importees de 1961 a 1963. II aurait 
peut-etre mieux valu, en vue d'un accroissement 
des echanges, prevoir que ce contingent serait 
superieur aux quantites importees jusqu'a pre
sent. L'octroi de pareille garantie d'ecoulement 
serait cependant difficilement conciliable avec 
l'esprit de la convention de Yaounde qui, sur le 
plan commercial, exclut - et cela est nouveau 
par rapport a la pratique anterieure - cette 
forme de garantie dans les relations entre les 
Etats membres et les Etats associes. Votre com
mission reconna!t toutefois que le probleme deli
cat de la fecule de manioc requiert des disposi
tions speciales et qu'il est en particulier necessaire 
d'autoriser, sans depasser certaines limites, les 
importations en franchise, en maintenant ainsi 
inchange pendant quelque temps le regime actuel
lement en vigueur. Elle approuve done la rE:gle 
contenue au paragraphe 2 a de !'article 2 con
cernant le regime de faveur a prevoir jusqu'au 
31 decembre 1966. 

Votre commission demande toutefois que 
l'annee 1964, ou les exportations de fecule de 
manioc des Etats associes vers la C.E.E. se sont 
developpees favorablement, grace surtout au 
regime de franchise en vigueur, soit aussi incluse 
dans la periode de reference. Lors de la redac
tion de la proposition de reglement, c'est-a-dire 
au cours de l'annee passee, il n'etait evidemment 
pas possible de prendre en consideration les 
resultats de l'annee 1964. En raison du temps 
ecoule depuis lors, on peut maintenant retenir 
egalement, pour la periode de reference, cette 
derniere annee ou le volume des echanges a evo
lue favorablement. 

34. La disposition arretee a l'alinea b du para
graphe 2, qui tend a determiner quel sera le 
regime a appliquer aux importations de fecule 
apres le 1"' janvier 1967, a fait !'objet d'un large 
debat au sein de votre eommission. 

Certains membres ont en effet exprime des 
reserves quant a l'opportunite d'arreter des a 
present le regime definitif de ces importations, 
estimant qu'il est preferable d'apprecier d'abord 
les consequences de !'application des dispositions 
contenues a l'alinea a. II a ete suggere, a eet 
effet, qu'a la date du 31 decembre 1966, la Com-



munaute reexamine le probleme a Ia lumiere de 
!'experience acquise pendant la premiere periode 
d'application du present reglement. 

La commission a, par ailleurs, ete unanime 
a souligner !'importance du probleme particulier 
que posent les importations de fecule de manioc 
en provenance des pays associes. 

Elle a fait observer, a cet egard, que le 
volume de ces importations est derisoire par 
rapport aux importations et a la production des 
Etats membres et que le regime de franchise 
douaniere en vigueur ces deux dernieres annees 
n'a provoque aucune perturbation sur le marche 
communautaire des produits amylaces. 

Il a ete indique en outre que les industries 
de transformation du manioc dans les pays pro
ducteurs meritent d'etre encouragees, car elles 
sont le prototype d'une industrie de premiere 
transformation de produits agricoles qui semble 
le mieux repondre, dans un premier stade, aux 
necessites d'industrialisation des pays en voie de 
developpement. 

A ce propos, on a fait toutefois observer que 
les Etats associl~s auraient surtout interet a 
transformer industriellement le manioc jusqu'au 
stade du produit fini, c'est-a-dire a produire du 
tapioca, qui beneficie, sur le marche de la C.E.E., 
d'une preference douaniere importante, soit 
26%. 

35. Votre commission a toutefois estime, en 
conclusion de ses debats, devoir approuver la 
regie arretee a l'alinea b au paragraphe 2. Elle 
est en effet convaincue de la necessite de mettre 
un terme, dans !'interet des Etats associes eux
memes, a !'incertitude existant depuis plus de 
deux ans quant au regime definitif a appliquer 
aux importations de fecule de manioc. Les pro
ducteurs des pays associes auront pu ainsi dis
poser de quatre ans et demi pour se preparer a 
!'entree en vigueur du nouveau regime qui, d'ail
leurs, leur garantit une preference substantielle 
-de 14% en moyenne, comme on l'a vu- par 
rapport aux pays tiers. 

36. La necessite de mettre fin au regime pro
visoire actuel ne doit pas cependant exclure la 
possibilite de reexaminer et, si besoin est, de 
modifier ce reglement si de serieuses difficultes 
devaient apparaitre pour l'ecoulement, sur le 
marche de la C.E.E., de la fecule de manioc des 
pays associes. 

Votre commission a ete, pour ce motif, 
d'avis de proposer que ce paragraphe 2 de !'ar
ticle 2 soit complete par une nouvelle disposition 
qui reserve la possibilite de prendre, en cas de 
besoin, de nouvelles mesures pour remedier aux 
difficultes qui pourraient surgir. 

37. La regie enoncee au paragraphe 3 de !'ar
ticle 2 ne souleve aucun probleme particulier et 
elle pourra etre adoptee par le Parlement sans 
modification. 

En effet, si l'on juge necessaire d'etablir un 
regime de faveur pour le son de riz a forte teneur 
en amidon, il apparait normal que cette mesure 
exceptionnelle de derogation soit limitee dans le 
temps et qu'a !'expiration de sa duree d'appli
cation, ces produits soient traites pour ce qu'ils 
sont, en fonction de leur teneur en amidon, tout 
en benefiant, bien entendu, du regime general de 
faveur prevu a l'article 1 de la presente propo
sition de reglement. 

38. Quant au paragraphe 4 a de l'article 2, il 
conviendra d'en modifier le texte, en ce qui con
cerne les echeances qu'il prevoit, en fonction de 
la date de l'entree en vigueur du reglement, 
c'est-a-dire de remplacer !'indication du mois de 
mars par celle du mois de juin. 

39. Aucune observation enfin n'est a presenter 
en ce qui concerne !'article 3 de la proposition de 
reglement. 

40. Sur la base de ces considerations, la com
mission mvite le Parlement a approuver la pro
position de resolution suivante : 
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Proposition de resolution 
portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
a.u Conseil concernant un reglement relatif au regime applicable a certains produits 
transformes, originaires des Etats africains et malgache associes et des pays et 

territoires d'outre-mer 

Le Parlement europeen) 

consulte par le Conseil de la C.E.E. au sujet d'une proposition de la Com
sion de la C.E.E. au Conseil concernant un reglement relatif au regime 
applicable a certains produits transformes originaires des Etats africains 
et malgache associes et des pays et territoires d'outre-mer (doc. 112, 1964-
1965), 

vu le rapport presente sur cette proposition par sa commission competente 
(doc. 39), 

exprime un avis favorable, sous reserve des precisions donnees ci-apres, sur 
la proposition de reglement dans son ensemble, qui permet a la Communaute 
d'honorer ses engagements a l'egard des pays associes en ce qui concerne les 
produits transformes a base de cereales et de riz ; 

attire toutefois !'attention sur le probleme particulier que souleve les impor
tations dans la C.E.E. de fecule de manioc en provenance des pays associes ; 

propose que soit reservee la possibilite de prendre de nouvelles mesures 
portant sur ces importations, si de graves perturbations devaient se produire 
dans ce secteur ; 

demande) a cette fin, que l'article 2 de la proposition de reglement soit modi
fie en consequence ; 

invite la Commission de la C.E.E. a tenir compte des modifications propo
sees, conformement a l'article 149 du traite ; 

charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport y 
afferent au Conseil et a la Commission de la C.E.E. ainsi qu'aux presidents des 
Parlements des Etats africains et malgache associes, et aux membres de la 
Conference parlementaire de !'association. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Proposition d'un reglement du Conseil relatif au 
regime applicable a certains produits transformes, 
originaires des Etats africains et malgache associes 

et des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que la convention d'association 
entre la Communaute economique europeenne et 
les Etats africains et malgache associes (1 ), la 
Communaute s'est engagee a prendre en consi
deration, dans la determination de sa politique 
agricole commune, les interets des Etats asso
cies en ce qui concerne les produits homologues 
et concurrents des produits europeens ; 

considerant que la decision du Conseil du 
25 fevrier 1964, relative a !'association des pays 
et territoires d'outre-mer a la Communaute eco
nomique europeenne (~) prevoit le meme engage
ment en ce qui concerne les interets desdits pays 
et territoires ; 

considerant qu'il a ete procede aux consulta
tions prevues par l'article 11 de la convention 
d'association ; 

considerant que le regime a instaurer doit 
avoir pour objet !'expansion des echanges entre 
les Etats associes et les Etats membres ; 

considerant que les reglements no 19 et 
no 16-64/CEE du Conseil (1 ) instaurent pour les 
produits resultant de la transformation des 
cereales, y inclus le riz, un regime de prelevement 
qui remplace toute autre mesure de protection 
a la frontiere ; 

considerant que le prelevement pour les pro
duits transformes est compose d'un element mo
bile et d'un element fixe ; que ce dernier est 
destine a assurer une protection de l'industrie de 
transformation ; 

(') J.O. no 93 du 11 juin 1964, p. 1431/64. 
(') J.O. no 93 du 11 juin 1964, p. 1472/64. 

TEXTE MODIFIE 

Proposition d'un reglement du Conseil relatif au 
regime applicable a certains produits transformes, 
originaires des Etats africains et malgache associes 

et des pays et territoires d'outre-mer 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

inchange 

in change 

in change 

inchange 

inchange 

inchange 

in change 

inchange 

in change 
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TEXTE PROPOSf; PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

considerant que !'engagement pris par la 
Communaute peut etre rempli en accordant aux 
importations des produits transformes origi
naires des Etats africains et malgache associes 
et des pays et territoires d'outre-mer le benefice 
de la reduction progressive de !'element fixe du 
prelevement ; 

considerant que, pour eviter des repercus
sions defavorables sur les echanges de farine et 
semoule de manioc denaturees et de fecule de 
manioc entre, d'une part, les Etats membres et, 
d'autre part, les Etats africains et malgache 
associes et les pays et territoires d'outre-mer et 
afin de permettre une adaptation a la nouvelle 
situation il convient de prevoir pour ces echanges 
un regime particulier en fixant le montant de 
!'element fixe a zero et en autorisant dans cer
taines limites !'importation de fecule de manioc 
en franchise ; 

considerant qu'un probleme analogue se pose 
pour les sons de riz importes de ces Etats et 
pays associes qui ont, parfois, une forte teneur 
en amidon, et sont des lors, aux termes du regle
ment n" 141-64/CEE, passibles du prelevement 
applicable aux sons riches en amidon ; que ce 
prelevement pourrait compromettre leur ecoule
ment ; que !'application a ces produits du prele
vement applicable aux sons de riz ayant une 
teneur en amidon moyenne est un remede propre 
a pallier cette difficule ; 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Sous reserve des dispositions de !'article 2 du 
present reglement, il est per<;u lors de !'impor
tation des produits entrant dans le champ d'ap
plication du reglement n"141-64/CEE, et origi
naires des Etats africains et malgache associes 
et des pays et territoires d'outre-mer, un prele
vement compose : 

a) de !'element mobile applicable aux importa
tions en provenance des pays tiers ; 

b) de I' element fixe applicable aux echanges 
entre les Etats membres. 

Article 2 

1. Lors de !'importation de farine et semoule 
de manioc ayant subi un processus de denatura
tion, !'element fixe est egal a zero. 

(') J.O. n° 30 du 20 avril 1962, p. 933/62. 
(') J.O. n" 34 du 27 fevrier 1964, p. 574/64. 
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TEXTE MODIFIE 

in change 

in change 

in change 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

in change 

Article 2 

1. in change 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

2. Les importations de fecule de manioc sont 
effectuees : 

a) jusqu'au 31 decembre 1966, en franchise de 
de prelevement a concurrence d'une quantite 
egale par Etat membre a la moyenne des 
quantites importees par celui-ci, de !'ensemble 
des Etats africains et malgache associes et 
des pays et territoires d'outre-mer au cours 
des annees 1961, 1962 et 1963 ; 

b) a partir du 1'" janvier 1967, avec un element 
fixe egal a zero. 

3. Lors de !'importation de sons, remoulages et 
autres residus du criblage, de la moulure ou 
d'autres traitements des grains de riz, et jus
qu'au 31 decembre 1966, !'element mobile est egal 
a celui prevu par les reglements en vigueur pour 
la categorie du meme produit correspondant a la 
teneur la plus faible en amidon. 

4. Les Etats membres communiquent a la Com
mission, avant le 31 mars 1965, la moyenne 
visee au paragraphe 2 a) et chaque annee avant 
le 31 mars) les quantites importees conformement 
aux dispositions du present article. 

Article 3 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
suivant sa publication au « Journal officiel des 
Communautes europeennes ». 

Il est applicable jusqu'au 1" juin 1969. 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ses elements et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

TEXTE MODIFIE 

2. Les importations de fecule de manioc sont 
effectuees : 

a) jusqu'au 31 decembre 1966, en franchise de 
prelevement a concurrence d'une quantite 
egale par Etat membre a la moyenne des 
quantites importees par celui-ci de !'ensemble 
des Etats africains et malgache associes et 
des pays et territoires d'outre-mer au cours 
des annees 1961, 1962, 1963 et 1964 ; 

b) in change. 

Dans le cas oil les echanges de fecule de 
manioc existant entre les E.A.M.A. et les 
P.T.O.M., d'une part, et les Etats membres, d'au
tre part, subissent des perturbations serieuses, 
le Conseil de Ia C.E.E., statuant a Ia majorite 
qualifiee, sur proposition de Ia Commission, met 
en reuvre des mesures particulieres modifiant les 
dispositions de l'alinea b du present paragraphe, 
en vue de faciliter ces echanges. 

3. in change 

4. Les Etats membres communiqueront a la 
Commission, avant le 30 juin 1965, la moyenne 
visee au paragraphe 2 a, et chaque annee avant 
le 30 juin, les quantites importees conformement 
aux dispositions du present article. 

Article 3 

inchange 
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Donnees statistiques sur Ies importations communautaires des 
produits vises par Ia proposition de reglement (') 

a) Importations dans la C.E.E. de farines et semoules de sagou) 
de manioc et de produits analogues 

Total C.E.E. 

Destination : 

U.E.B.L. 
France 
Allemagne (R.F.) 
Italie 
Pays-Bas 

Provenance : 

Thallande 
Indonesie 
In de 
Congo-Leopoldville 
Chine continentale 

Total C.E.E. 

Provenance : 

Tha'ilande 
Indonesie 
In de 
Congo-Leopold ville 
Chine continentale 

1961 

23 206 

3 851 
1 

18 995 
18 

341 

14 040 
4 307 
2 244 

549 
18 

391118 

239 331 
72 483 
40 450 

7 715 
325 

VALEUR 
(en milliers de dollars) 

1962 

20 504 

1114 
9 

19 312 
3 

66 

17 862 
1027 

459 
146 

13 

QUANTITES· 
(en tonnes) 

318 624 

279 340 
16 403 

6 874 
1771 

203 

b) Importations dans la C.E.E. de tapioca 

Total C.E.E. 

Destination : 

U.E.B.L. 
France 
Allemagne (R.F.) 
Italie 
Pays-Bas 

1961 

1506 

144 
1274 

69 
10 

9 

VALEUR 
(en milliers de dollars) 

1962 

1474 

153 
1258 

43 
13 

7 

1963 

15101 

1428 
3 

13 443 

227 

12107 
2 447 

396 
25 
93 

268 503 

214 333 
44 713 

7 204 
315 

1615 

1963 

1670 

156 
1406 

79 
15 
14 

(1) Source : Tableaux analytiques annuels du commerce extErieur, Office statistique des Communautes 
europeennes. 



Provenance : 

Madagascar 1075 1155 1286 
Togo 197 103 105 
Malaisie 115 126 128 

QUANTITES· 
(en tonnes) 

Total C.E.E. 8428 8 289 9 261 

Provenance : 

Madagascar 5 753 6 291 7 077 
Togo 1198 630 640 
Malaisie 929 929 900 

c) Importations dans la C.E.E. de sons, brisures et autres residus 
de la transformation du riz 

VALEUR 
(en milliers de dollars) 

1961 1962 1963 

Total C.E.E. 31724 47 285 42 662 

Destination : 

U.E.B.L. 11687 14385 13 068 
France 2 968 9 662 6 727 
Allemagne (R.F.) 1711 5 793 6174 
Ita lie 361 223 2130 
Pays-Bas 14997 17 222 14 563 

Provenance : 

Republique argentine 8 355 16 686 18 290 
Afrique du Sud 3 356 6 601 3 883 
U.R.S.S. 2 894 2 386 3 396 
Algerie 1976 4 265 4154 
Senegal 44 143 129 
Madagascar 95 369 152 
Surinam 42 11 

QUANTITES• 
(en tonnes) 

Total C.E.E. 611496 811667 773 343 

Provenance : 

Republique argentine 164 324 302 827 335 009 
Afrique du Sud 56 602 107 901 67 021 
U.R.S.S. 58134 42 257 59 008 
Algerie 41025 70 843 76 083 
Senegal 1428 3 246 2 324 
Madagascar 1889 6 022 2653 
Surinam 675 169 
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d) Exportations de fecule de rnanioc des Etats associes ( annee 1963) (1) 

Togo 
Madagascar 

Provenance 

Total E.A.M.A. 

Monde 

4 619 
359 

4978 

Destination 

C.E.E. 

4 283 
104 

4 387 

France 

4 228 
104 

4332 

e) Calcul de l'incidence des prelevernents en France et en Allernagne sur 100 kg de farine et jecule de 
rnanioc et de Za pTejerence des associes (') 

(sur la base d'un element fixe intercommunautaire egal a zero) (Monnaies nationales) 

Incidence Incidence 

preievement prelevement 
Preievements Valeur Tiers ou charge Associes ou Preference Prelevements Tiers Associes Difference moyenne rapport a charge par 

Associes du produit par 
rapport a Ia Ia valeur du 

produit valeur du 
produit 

A) Farine et sernoules de 
rnanioc non denaturees 

- France 23,68 NF 20,33 NF 3,35 NF 30 NF env. 76% 67,7% 10,3% 

- Allemagne 6,85 DM 2,72 DM 25 DM env. 38% 27 % 11 % 
(R.F.) 9,57 DM 

B) Farine et sernoules de I 
rnanioc denaturees 

- France 3,88 NF 2,15 NF 1,73 30 NF 12,9% 7,2% 5,7% 

- Allemagne 3,13 DM 1,40 25 DM 18,1% 12 % 6,1% 
(R.F.) 4,53 DM 

C) Fecule de rnanioc 

- France 26,65 NF 15,30 NF 11,35 59 NF 45 % 25,9% 19,1% 

-- Allemagne 3,73 DM 6,80 DM 48 DM 21,9% 7,7% 14,2% 
(R.F.) 10,53 DM 

(') Source : Commission de Ia C.E.E. 
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ANNEXE II 

Avis de Ia commission du commerce exterieur (1) 

redige par M. Kriedemann 

1. La commission du commerce exterieur reconnait dans le projet de regle
ment les efforts que l'executif deploie afin de remplir les engagements pris par 
la Communaute economique europeenne a l'egard des Etats africains et mal
gache associes et des pays et territoires d'outre-mer. Elle exprime le vreu que 
les mesures prevues permettront d'atteindre le but poursuivi. Elle doute cepen
dant que l'on y parviendra en voulant maintenir, du moins partiellement, le 
contingentement. 

Il s'agit done d'attendre le resultat de l'action envisagee. 

2. La commission du commerce exterieur se doit neanmoins d'attirer !'atten
tion sur les difficultes qui decouleront fatalement du fait qu'une partie des pays 
en voie de developpement prendront part au systeme de protection agricole de 
la Communaute economique europeenne. La liberte d'action en matiere de 
politique commerciale, dont la Communaute doit absolument pouvoir disposer 
pour mener les prochaines negociations dans le cadre du G.A.T.T., s'en trouvera 
encore davantage limitee. 

3. Il convient d'autre part d'examiner attentivement la question de savoir 
si les avantages que les pays beneficiaires tirent ou, du moins, esperent tirer 
d'une participation aux reglementations agricoles de la C.E.E. ne seront pas 
annules par les inconvenients qui peuvent en resulter pour eux. Dans la mesure 
oil ils ne sont pas a meme d'ecouler la totalite de leur production sur le marche 
de la C.E.E., ces pays sont eux aussi interesses en premier lieu a une stabilisa
tion des cours mondiaux des produits agricoles. 

Il est done de l'interet egalement de ces pays et territoires de verifier 
constamment si la C.E.E. fournit une contribution suffisamment importante 
pour conduire les negociations en cours au succes et de veiller a ce que, par 
l'instauration d'organisations propres, la Communaute ne s'interdise pas a elle
meme d'apporter le concours qu'on attend d'elle pour resoudre les problemes 
qui se posent sur le plan mondial. 

(1) Le present avis, r8dig8 pHr M. Kriedemann, a ete approuve a l'unanimite par la commission du 
commerce exterieur le 30 avril 1965. Etaient presents : MM. Blaisse, president, Kriedemann, vice
president et redacteur pour avis, Mauk, vice-president, Bading, carcaterra, Kapteyn, Edoardo Mar
tino, Richarts, Schuijt et Toubeau. 
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A vis de Ia commission de I' agriculture ( 1 ) 

redige par M. Dupont 

Introduction 

1. Anterieurement, la C.E.E. a instaure pour les produits resultant de la 
transformation des cereales, y compris le riz, un regime de preU~vement qui 
remplace toute autre mesure de protection a la fronti!'~re (:2). 

2. Ce prelevement est compose d'un element mobile (destine a eliminer les 
differences entre les prix des produits de base) et d'un element fixe (destine a 
assurer une protection de l'industrie de transformation)). 

3. Par la convention de Yaounde et par la decision du Conseil du 25 fevrier 
1964, la C.E.E. s'est engagee a prendre en consideration, dans la definition de 
sa politique agricole commune, les interets des Etats africains et malgache asso
cies, ainsi que ceux des pays et territoires d'outre-mer. 

4. La Commission de la C.E.E. estime que la Communaute peut tenir ses 
engagements relatifs a ces produits en prenant les mesures suivantes : 

a) Une reduction progressive de l'element fixe applique aux importations de 
produits transformes. En particulier, la Commission de la C.E.E. propose 
de rendre cet element fixe egal a celui qui est applicable aux echanges 
commerciaux entre les Etats membres. Selon ses recentes propositions, cet 
element fixe sera ramene a zero pour le 1"' juillet 1967 (3

). 

b) Ensuite, pour les farines et semoules de manioc denaturees, I' element fixe 
sera egal a zero au depart ; en meme temps les importations de fecule de 
manioc seront effectuees jusqu'au 31 decembre 1966 en franchise de prele
vement a concurrence d'une quantite egale par Etat membre a la moyenne 
des quantites importees par celui-ci au cours des annees 1961, 1962 et 1963. 

c) Enfin, jusqu'au 31 decembre 1966, le prelevement applique aux sons de riz 
a forte teneur en amidon sera egal a celui prevu pour les sons de riz ayant 
une teneur en amidon moyenne. 

A vis sur la proposition 

5. La commission de !'agriculture peut se ra!lier a la proposition de la Com
mission de la C.E.E. Elle fait observer a cet egard que ce projet de reglement 
n'est pas sans presenter une similitude avec le reglement arrete precedemment 
par le Conseil et relatif au regime applicable aux riz et brisures de riz origi
naires des Etats africains et malgache associes et des pays et territoires d'outre
mer ( 4 ). Ce reglement peut etre considere comme un precedent en ce qui 
concerne la politique a suivre a l'egard des produits agricoles homologues et 
concurrents des produits europeens. Le texte de ce reglement sur le riz stipule 
clairement qu"il y a lieu d'encourager la transformation des produits bruts 
dans ces pays (') ; a cet effet, I' element fixe (destine a proteger l'industrie de 

( 1 ) Le present avis, r€didgE par M. Dupont. a ete approuve a l'unanimite par la commission de l'agri
culture dans sa reunion du 27 et 28 avril 1965. Etaient presents : MM. Boscary-Monsservin, president, 
Sabatini, vice-prEsident, Dupont, rEdacteur pour avis, Baas, Bading, Bersani en remplacement de 
M. Carboni, Braccesi, Breyne, Esteve, Herr. Klinker, Kriedemann, Laudrin, Loustau, LUcker, Mauk, 
Merten en remplacement de Mme Strobel, Restat et Richarts. 

1°) C!. reglements n"' 19 et 16;64;CEE U.O. n'" 3 et 34, 1964J. 
1") Cf. document 146-I/II, 1964-1965 (Initiative 1964). 
(1 ) Cf. J.O. n" 147 du 27 septembre 1964. 
F,) Cf. dernier considerant. 



transformation dans la C. E. E.) du prelevement sur le riz usine a ete fixe 
a zero. 

6. La commission de !'agriculture constate que la Commission de la C.E.E. 
a suivi un tel principe dans le present projet de reglement ainsi, du reste, que 
dans ses propositions concernant les produits oleagineux originaires des Etats 
africains et malgache associes et des pays et territoires d'outre-mer importes 
dans la Communaute (1). La commission de !'agriculture s'en felicite parce que 
la possibilite de transformer des produits bruts dans ces pays peut contribuer 
a leur developpement industriel, et partant, a une diversification de leurs 
economies. 

7. De meme, la commission de !'agriculture peut approuver les mesures 
exposees au paragraphe 4, b et c, du present avis, et qui visent a empecher 
d'eventuelles perturbations dans les echanges commerciaux traditionnels. 

(1) Cf. doc. 115, 1964-1965. 
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